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Royaume~Uni de Frandec-Brebagne et d!'Irlande v Nord :
projec de mésolution

Le Conseil de tutelle,

Ayant examiné & sa trente-~septi®me session le rapport de la Mission de visite
des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle des $les du Pacifique (1970);{

Ayant entendu les observations faites oralement par les représentants des
Etats~-Unis d'Amérique au sujet dudit rapport,

1. Prend acte du rapport de la Mission de visilte el des observations de
1tAutorité administraunte & son sujet;

2. Exprime sa satisfaction du travail accompli par la Mission de visite
en son nom;

3. Appelle l'astbeubion sur le fait qu’d sa trente-septidme session il

a tenu compie, pour fommuler ses propres conclusious et recommandations sur la
situation dans le Territoire sous tutelle, des rccommandations et observations
de la Mission de visite, ainsi que des observations présentées par 1!'Autorité
administrante & leur sujet; 7

k., Décide de continuer & tenir compte de ces recommandations, conclusions

et observations lorsqu’il examinera & l'avenir les questions relatives au Territoire
sous tutelle intéressé;

il  Txror.
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5 x~§§Xi§E 1'Autorité administrante & tenir ccmpte des recommandations et
conclusions de la Mission de visite; ainsi que des observations faites & ce sujet
par les membfes du Conseil de tutelle;

6. Décide, conformément & 1l'article 98 de son rdglement intérieur, de
faire distribuer sous une forme appropriée le rapport de la Mission de visite

et le texte de la présente résolution.





